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Article 31f, alinéas 4 à 6, alinéas 7 et 8 (nouveaux) 
4L’opposition, dûment motivée, doit être envoyée au Conseil communal dans les 30 jours dès la publication dans 
la Feuille officielle. 
5Pour toute mise à l'enquête entre le 7 juillet et le 25 juillet, le délai d'opposition échoit le 25 août. 
6Le délai n'est pas suspendu pendant les vacances judiciaires prévues à l'article 145 du code de procédure civile 
(CPC), du 19 décembre 2008; au surplus, la loi sur la procédure et la juridiction administratives (LPJA), du 27 
juin 1979, et ses dispositions d'exécution sont applicables par analogie. 

Les al. 5 et 6 du projet du Conseil d’État deviennent alinéas 7 et 8. 
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